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1. Introduction

Afin de faire le point sur l’impact de la distribution d’électricité aux grands consommateurs industriels, nous entendons présenter sommairement l’encadrement juridique et réglementaire. Ensuite nous présenterons une analyse générale de la situation actuelle. Cette analyse doit se baser sur la théorie économique, plus particulièrement sur l’étude de l’allocation des ressources.

Bien que l’avis de la Régie demande d’étudier l’impact de fournir une importante quantité d’électricité à une même entreprise, nous devons avoir une vision d’ensemble afin de bien évaluer cet impact. Dans cette optique nous traiterons plus largement des effets combinés sur l’ensemble des consommateurs de la demande d’électricité.

2. Encadrement juridique et réglementaire 

L’article 307 des Tarifs d’Hydro-Québec édicte que :

« 307.  Conditions de fourniture de l’électricité en haute tension :  Lorsque le Distributeur fournit l’électricité en haute tension et que les conditions de fourniture ne sont pas déjà prévues par un autre règlement du Distributeur, celles-ci doivent faire l’objet d’une entente écrite entre le client et le Distributeur.

En vertu du présent texte des tarifs et conditions du Distributeur, le Distributeur n’est pas tenu de consentir à un abonnement pour une puissance souscrite supérieure à 175 kW. »

Cet article trouve application malgré l’article 76 de la Loi sur la Régie de l’énergie qui stipule que :

« 76.  Le distributeur d’électricité, les réseaux municipaux d’électricité et la Coopérative régionale d’électricité de Saint-Jean-Baptiste de Rouville sont tenus de distribuer l’électricité à toute personne qui le demande dans le territoire où s’exerce leur droit exclusif.

La Régie peut, à la demande d’un consommateur ou du distributeur d’électricité, d’un réseau municipal d’électricité ou de la Coopérative régionale d’électricité de Saint-Jean-Baptiste de Rouville, dispenser ces derniers de donner suite à une demande faite en vertu du présent article seulement si le service peut être satisfait de façon et à des conditions équivalentes par une autre source d’énergie, et si elle est d’avis que les coûts inhérents au service demandé ne seront pas supportés par ce consommateur. »

En l’effet, l’article 164 de la Loi sur la Régie de l’énergie indique que les règlements pris en vertu de l’article 22.0.1 de la Loi sur Hydro-Québec avant l’entrée en vigueur de l’article 123 de la Loi sur la Régie de l’énergie, soit le 2 mai 1998, conservent leurs effets jusqu’à leur abrogation, leur modification ou leur remplacement par un règlement pris en vertu de la Loi sur la Régie de l’énergie.

Or, la règle de droit énoncée par l’article 307 des Tarifs d’Hydro-Québec existait avant le 2 mai 1998. Au 1er mai 1998, cette règle, qui était alors adoptée en vertu de l’article 22.0.1 de la Loi sur la Régie de l’énergie, s’énonçait ainsi :

« 306.  Conditions de fourniture de l’électricité en haute tension :  Lorsque le distributeur fournit l’électricité en haute tension et que les conditions de fourniture ne sont pas déjà prévues par un autre règlement du distributeur, celles-ci doivent faire l’objet d’une entente écrite entre le client et le distributeur.

En vertu du présent règlement, le distributeur n’est pas tenu de consentir un abonnement pour une puissance souscrite supérieure à 175 000 kilowatts.» 
 (nos caractères gras)

Compte tenu que la règle de droit relative aux conditions de fourniture d’électricité en haute tension est demeurée inchangée avant et après l’entrée en vigueur de l’article 123 de la Loi sur la Régie de l’énergie, le 2 mai 1998, les conditions énoncées à l’article 307 des Tarifs d’Hydro-Québec demeurent en vigueur malgré l’article 76 de la Loi sur la Régie de l’énergie.

Les quelques légères modifications apportées à l’article 307 des Tarifs d’Hydro-Québec ne sauraient se qualifier à titre de modifications au sens de l’article 164 de la Loi sur la Régie de l’énergie, car il s’agit de modifications de forme et non de fond.  

Le terme « règlement » a été remplacé par celui de « texte des tarifs et conditions du Distributeur » afin de tenir compte du nouveau cadre réglementaire en vigueur ainsi que pour éviter toute confusion avec les tarifs du transporteur d’électricité.
  À ce sujet, la Régie de l’énergie mentionnait d’ailleurs que :

« Les changements de mots relatifs au remplacement de l’expression « Règlement 663 » par « texte des tarifs » et la renumérotation sont acceptés parce qu’ils sont d’ordre technique et ne changent pas la nature des tarifs et conditions qui y sont exprimées. »

Compte tenu de ce qui précède, il appert donc que les conditions de fourniture de l’électricité en haute tension, telles qu’énoncées à l’article 307 des Tarifs d’Hydro-Québec doivent trouver application malgré l’article 76 de la Loi sur la Régie de l’énergie, car elles n’ont pas été modifiées quant à leur contenu depuis leur adoption le 1er mai 1998, soit depuis avant l’entrée en vigueur de l’article 123 de la Loi sur la Régie de l’énergie.

Ainsi, Hydro-Québec Distribution apparaît justifiée de limiter la demande de certains consommateurs industriels. Au-delà du strict cadre réglementaire, la FCEI considère que la Régie doit profiter de la problématique soulevée par la demande d’avis du ministre et faire supporter à ceux qui font accroître la demande en électricité, les coûts qui y sont associés.

3. La théorie économique

La mise en place d’une structure de marché doit tendre vers la meilleure allocation des ressources entre tous les acteurs de la société. La théorie économique indique que la meilleure allocation des ressources se produit lorsque le marché est libre, que les ressources sont disponibles, qu’il existe des produits substituts, etc. En théorie, la meilleure allocation des ressources se fait lorsque le prix du marché correspond au coût marginal, soit le coût du dernier élément produit.

Le tarif de l’électricité au Québec n’est pas établi au coût marginal, mais est plutôt basé sur la méthode du coût moyen. Bien que tarifer l’électricité au coût marginal est attrayant, cela provoquerait un choc tarifaire pour le Québec, tant la population que les entreprises, qui ne pourraient le soutenir.

En fait, on retrouve trois différentes composantes de coûts moyens dans le tarif payé par le consommateur :

1. Les coûts de distribution ;

2. Les coûts de transport ;

3. Les coûts de production.

Or, le recours à cette méthodologie du coût moyen éloigne le marché de l’électricité au Québec de la meilleure allocation des ressources entre tous les acteurs de la société. 

De manière plus précise, le tarif de distribution et de transport utilise un tarif timbre- poste, qui est en fait un tarif à coût moyen pour l’ensemble du territoire du Québec. Ainsi, ce tarif favorise les clients en milieux ruraux qui ont des coûts plus élevés de dessertes comparé aux clients des milieux urbains. En ce qui concerne la production, la méthodologie approuvée par la Régie dans le dossier 3541-2004 est basée sur un coût moyen, composé, d’une part, des coûts de l’électricité patrimoniale et, d’autre part, des coûts de l’électricité hors patrimoniale (marché de court terme, contrat de long terme découlant des appels d’offres, etc.). Ainsi, dès que la consommation dépasse la quantité d’électricité patrimoniale, l’ensemble des consommateurs d’HQD supportera un coût d’approvisionnement beaucoup plus élevé qu’à l’égard de l’électricité patrimoniale.

Le recours à une tarification à coût moyen envoie un mauvais signal au consommateur et, dans le cas du Québec, encourage la surconsommation d’électricité. De plus, la tarification actuellement pratiquée au Québec doit supporter un autre élément de mauvais signal prix via le principe de l’interfinancement prévu à la Loi sur la Régie de l’énergie. En effet, l’interfinancement actuel en faveur de la clientèle résidentielle au détriment des clients aux tarifs G, M et L constitue pour la clientèle domestique une contre-incitation à agir en conformité avec la meilleure allocation des ressources. À cet égard, on retrouve les niveaux d’interfinancement au Tableau 1.
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Tableau 4


Il ressort du Tableau 1, que la clientèle résidentielle est interfinancée par les autres classes tarifaires générales, soit les classes G, M et L. Si on voulait tendre vers une meilleure allocation des ressources par tous les consommateurs québécois tout en recourant aux coûts moyens, il faudrait hausser les tarifs résidentiels d’environ 20 % et réduire les autres tarifs de 16,5 % à 29 % afin que tous les tarifs engendrent des revenus équivalents aux coûts. Pareille allocation plus optimale d’un point de vue économique supposerait la modification de l’article 52.1 de la Loi sur la Régie de l’énergie, une décision que le législateur n’a pas encore prise.

4. Quel devrait être le tarif au Québec pour atteindre la meilleure allocation des ressources ?
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% % % %

Domestique 80,2 81,7 81,9 80,9

Petite puissance 123,1 119,2 121,2 120,5

Moyenne puissance 130,6 131,0 128,6 129,0

Grande puissance 116,8 114,8 115,1 116,5

Contrats spéciaux 100,0 100,0 100,0 100,0

Tarifs de gestion de la 

consommation et de secours

100,0 100,0 100,0 100,0

Source : R-3541-2004, HQD-13, document 1, page 14 de 23

Tableau 1

Évolution de l'indice d'interfinancement HQD de 2002 à 2005

Notre analyse ne vise pas à remettre en cause la notion d’équité sociale découlant de la nationalisation de 1963 et qui prévoit un tarif unique pour l’ensemble du territoire québécois. Tout en tenant compte de cette notion, nous pouvons considérer que le prix moyen de l’électricité actuellement payé par les consommateurs se situe, selon les 

catégories de consommateurs, entre 3,45 cents/kWh et 6,92 cents/kWh, tel que présenté dans les tableaux 2 et 3. Or, selon nos estimations, le prix au coût marginal sans correction de l’interfinancement serait plutôt de l’ordre de 8,07 cents/kWh à 12,94 cents/kWh, montant que l’on retrouve au tableau 3 dans la colonne « Coût total moyen marginal ». À ce prix estimatif, nous croyons que les décisions des consommateurs seraient différentes de celles prises actuellement, et notamment pour la clientèle des tarifs de grande consommation qui devraient alors faire la projection de rentabilité économique de leurs projets avec un coût de l’électricité de plus de 8 cents/kWh plutôt que 3,45 cents.

Fixer le prix au coût marginal créerait donc un rendement phénoménal pour le Distributeur, ce qui est contraire à l’objectif de la Loi sur la Régie de l’énergie qui doit permettre au Distributeur de récupérer, via ses tarifs, les coûts raisonnables, incluant un rendement de l’actionnaire, engendrés pour rendre le service de distribution de l’électricité. Sans une modification de la Loi, cette solution ne pourrait être mise en place. 

D’autre part, on remarque qu’aujourd’hui en avril 2005, chaque client qui décide de consommer de l’électricité hors patrimoniale se voit chargé environ 50 % de moins que ce qu’il en coûte pour le desservir. En effet, dans la situation actuelle où la demande excède l’énergie patrimoniale, chaque nouveau kWh consommé, toute chose étant égale par ailleurs, coûte en moyenne 7,5 cents et ne rapporte, via la portion d’approvisionnement du tarif moyen, qu’environ 2,83 cents.

Nous pouvons donc affirmer que chaque nouveau kWh consommé au Québec, au-delà du bloc patrimonial, a un effet à la hausse sur les tarifs pour l’ensemble des consommateurs, et cela peu importe le groupe de consommateurs responsable de cette nouvelle charge.
5. L’effet de la croissance de la demande sur les coûts

Étant donnée la situation décrite précédemment, à savoir que toute nouvelle demande aura un effet à la hausse sur les tarifs, la question qui mérite d’être explorée est l’effet de la croissance de la demande créée par chaque catégorie de clients sur l’ensemble des tarifs. 

On remarque, dans le tableau présenté en annexe que la croissance s’annonce forte au Québec au cours des 10 prochaines années selon le scénario de prévision moyen de HQD
. La part du lion de cette croissance prévue revient à la clientèle grande entreprise, mais il ne faut pas mettre de côté la forte croissance de la part des clients domestiques et agricoles également. La croissance de la demande sur l’horizon 2005-2014 serait donc, selon ce scénario, composée ainsi :

· Domestique et agricole : +7,5 % pour 4262 GWh;

· Général et institutionnel : + 4,3 % pour 1414 GWh;

· Industriel PME : + 11,3 % pour 1209 GWh;

· Industriel Grandes entreprises : 22,2 % pour 13003 GWh.

Les tableaux 4, 5 et 6 visent à illustrer l’impact sur les tarifs des différentes classes tarifaires, en relation avec la provenance de la demande d’électricité hors patrimoniale. L’ensemble des tableaux a pour origine la demande prévue selon HQD pour l’année 2005 à laquelle on ajoute différents scénarios de croissance. L’analyse présentée propose des coûts de distribution et de transport stables dans le temps et une quantité d’énergie patrimoniale fixe pour chaque classe tarifaire. Nous avons également utilisé les coûts d’approvisionnement post-patrimoniaux de l’année 2005. Bien que les coûts réels seront nécessairement différents, l’ordre de grandeur sur une période de près de 10 ans est raisonnable en relation avec les résultats des appels d’offres de long terme actuellement adjugés (TCE, HQP, HQP cyclable, éolien et court terme).
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2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Domestique et Agricole 57 134 57 688 58 440 58 965 59 587 59 737 60 074 60 329 60 933 61 044 61 396

Général et Institutionnel 32 801 32 536 32 628 32 693 32 903 32 887 33 224 33 378 33 769 33 952 34 215

Industriel PME 10 693 10 718 10 832 10 950 11 105 11 205 11 321 11 462 11 634 11 746 11 902

Industriel Grandes entreprises 58 351 63 257 66 015 67 319 68 662 69 511 69 931 70 314 70 803 71 012 71 354

Autres 5 007 5 092 5 221 5 327 5 427 5 498 5 586 5 676 5 783 5 860 5 954

VENTES RÉGULIÈRES AU 163 984 169 291 173 136 175 254 177 683 178 840 180 135 181 158 182 921 183 612 184 822

QUÉBEC

1 Incluant les ventes publiées de janvier à juillet 2004, normalisées pour les conditions climatiques.

2 Excluant la partie de l'ajustement comptable anticipé de novembre 2004 qui se rapporte aux six derniers mois de 2003.

TABLEAU R2.ii a

Prévision des ventes par secteur de consommation

Révision d'août 2004 - Scénario moyen (GWh)


On remarque que pour une hausse uniforme de la demande de 10 % pour chaque groupe de client, l’impact sur les coûts varie de 7,91 % à 12,21 %. Cet exercice nous amène à voir que l’effet sur les coûts de chaque classe augmente selon la puissance de consommation du groupe, ce qui a une incidence sur qui affecte le niveau de perte. Cela est en relation avec la portion énergie contenue dans chaque tarif (plus le tarif est élevé, plus la portion énergie est grande). Ainsi, l’effet sur les coûts totaux sera toujours plus grand, en pourcentage, lorsque la demande viendra de la clientèle à plus grande puissance dans ce scénario.

C’est ce qu’illustre le tableau 5, basé sur une croissance de la consommation en fonction du scénario de prévision moyen d’HQD présenté précédemment.
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Comparaison avec croissance de la demande selon scénario moyen

Tableau 5


Ainsi, selon le scénario moyen de la prévision de la demande de HQD présenté dans le cadre de son plan d’approvisionnement 2005-2014, les coûts des consommateurs de moyenne et de grande puissance vont être fortement à la hausse, plus particulièrement ceux provenant de la grande puissance, avec une croissance de l’ordre de 24,41 %.

Nous présentons le tableau 6, qui est le même exercice que celui du tableau 5, dont la prévision de la demande est inversée, c’est-à-dire que la croissance du tarif D serait de 22,2 %, celle du G de 11,3 %, celle du M de 4,3 % et celle du L de 7,5 %. 
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Tableau 6

Comparaison avec croissance de la demande selon scénario moyen inversé


Ainsi, il appert que les coûts totaux de chaque groupe de clients seraient en croissance inverse par rapport à ceux présentés au tableau 5. On voit que la croissance plus forte de la classe résidentielle aurait pour effet que son coût serait davantage croissant, alors qu’au niveau du tarif L, ce taux serait réduit, en relation avec la réduction de sa croissance. De même, nous pouvons constater que l’effet sur les coûts serait moindre dans le cas d’une plus grande croissance de la demande au niveau des clients des tarifs de petites puissances. Ces résultats découlent du fait que la portion approvisionnement des tarifs de petite puissance est moins importante par rapport au tarif total.

En fait, cet exercice nous démontre non seulement  que les coûts vont fluctuer à la hausse, cela va de soi, mais aussi que cette hausse sera différente en fait d’impact sectorisé par tarif en relation avec la provenance de cette demande additionnelle.

Est-ce que les résultats des tableaux 4 à 6 seraient identiques dans le cas où la quantité d’énergie patrimoniale accordée à chaque tarif serait variable? Prenons l’hypothèse suivante : le montant d’énergie patrimoniale dévolue à chaque tarif est égal à :

· 166 400 GWh fois le pourcentage de consommation de chaque classe tarifaire par rapport à la consommation totale de l’ensemble des clients de HQD.

Les trois tableaux suivants sont les mêmes que ceux produits précédemment, ajustés afin de faire varier la quantité d’énergie patrimoniale tel que décrit précédemment. De même, nous avons dû adapter dans certains cas à la hausse ou à la baisse la valeur du kWh pour chaque classe tarifaire afin de maintenir les revenus moyens du tarif patrimonial à 2,77 cents. Les variations qui représentent des décimales (de +0,0002 $ à -0,0001 $) ont été appliquées de manière uniforme, ne possédant pas les données pour faire autrement.

[image: image4.emf]Coût d'appro. 

patrimonial

Coût d'appro. 

hors patrimonial

Coût d'appro 

supplémentaire 

hors patrimonial

Coût de 

transport 

(invariable)

Coût de 

distribution 

(invariable)

Coût total 

moyen par tarif

Coût total actuel 

par tarif

Croissance 

des coûts

Domestique (D et 

autres)

0,0318 0,0927 0,0927 0,0203 0,0163 0,0747 0,0692 7,93%

Petite puissance (G, 

G9 et éclairage public)

0,0286 0,0839 0,0839 0,0154 0,0140 0,0636 0,0587 8,40%

Moyenne puissance (M 

et autres)

0,0267 0,0779 0,0779 0,0123 0,0058 0,0501 0,0455 10,16%

Grande puissance (L et 

autres)

0,0245 0,0714 0,0714 0,0086 0,0008 0,0387 0,0345 12,22%

Tableau 7

Comparaison patrimonial variable avec croissance de la demande égale à 10 %
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Tableau 8

Comparaison patrimonial variable avec croissance de la demande selon scénario moyen
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Tableau 9


De cet exercice, nous pouvons conclure certains éléments d’analyse. Tout d’abord, lorsque l’on compare les tableaux 4 et 7, on remarque que l’effet sur les coûts de chaque classe tarifaire est sensiblement le même. Ainsi, il semble que la hausse des coûts n’est pas différente sous l’une ou l’autre méthode si la croissance est identique entre les classes tarifaires sur un certain temps.

Sous le scénario moyen, (comparaison tableaux 5 et 8), on remarque que de rendre la quantité d’énergie patrimoniale variable aura pour effet de faire supporter une hausse de coûts plus grande aux plus petites puissances, soit les tarifs D, G et M et de réduire les coûts que devraient supporter les clients au tarif L.

Enfin, à l’opposé, si la croissance provenait davantage de la part des clients à petites puissances (tableaux 6 et 9), l’impact sur les coûts sera davantage supporté par les consommateurs ayant le moins de croissance, soit les clients des tarifs M et L.

On peut donc conclure que l’utilisation, dans l’estimation des coûts de chaque classe tarifaire, d’une quantité d’énergie patrimoniale fixe est davantage en lien avec la provenance de la croissance de la demande. 

6. Quel sera l’effet sur les tarifs ?

L’exercice précédent nous permet d’évaluer quel sera l’effet sur les coûts d’une hausse de la consommation des différentes classes tarifaires. Dans la situation que nous connaissons actuellement au Québec, il est clair que chaque kWh supplémentaire en sus du bloc patrimonial aura pour incidence de créer une hausse des coûts.

Cependant, l’effet sur les tarifs des clients des différentes classes tarifaires ne sera pas nécessairement en relation directe avec la hausse du coût d’approvisionnement. En effet, la réglementation économique passe par deux étapes finales pour déterminer les tarifs :

· D’une part, l’établissement des coûts pour desservir chaque classe tarifaire;

· D’autre part, l’établissement des tarifs basés sur les coûts et sur d’autres éléments tels que des objectifs sociaux, environnementaux ou économiques. L’écart qui sera créé entre les revenus requis de chaque classe tarifaire et les coûts pour la desservir donne la mesure de l’interfinancement.
La Loi sur la Régie de l’énergie assure un niveau d’interfinancement à la classe résidentielle qui ne peut être modifiée de manière significative. Tel qu’indiqué dans le tableau 1, ce niveau représente environ 20 %. La Loi ne protège d’aucune façon les autres classes tarifaires contre des niveaux plus ou moins élevés d’interfinancement. De même, il peut y avoir une allocation des coûts différente pour l’énergie du bloc patrimonial et pour l’énergie post-patrimoniale étant donnée les caractéristiques propres à chaque bloc d’électricité. 

En tenant donc compte d’un niveau d’interfinancement de 20 % au tarif D et d’un niveau variable pour les autres tarifs, quel serait l’effet sur les tarifs. En fait, cela dépendrait des décisions tarifaires que la Régie pourrait rendre, notamment concernant l’ampleur de l’interfinancement que peut supporter chacune des classes tarifaires.

Les exercices précédents démontrent qu’il y aura, au niveau des coûts de l’énergie, un montant important à diviser entre les différentes classes de clients. Ce qui ressort également, c’est que le fait d’utiliser un tarif moyen aura pour effet de transférer des coûts d’une classe de clients à une autre. Les travaux qui entoureront les niveaux d’interfinancement de chaque classe tarifaire seront donc importants au cours des prochaines années si aucune directive précise n’est mise en place.

De même, les clients qui causeront la plus grande augmentation des coûts totaux selon les prévisions actuelles (tarif Grande puissance), feront porter un effort plus grand sur l’ensemble des consommateurs, surtout si on utilise la méthode d’une quantité d’énergie patrimoniale variable.

Est-ce que cette tendance pourrait être inversée ? Il est difficile de prétendre que cette tendance pourrait être renversée à court terme. Certaines nouvelles situations pourraient avoir une incidence sur la consommation de la clientèle Grande puissance au cours des prochaines années, par exemple les impacts de la commission Coulombe sur la gestion de la forêt publique québécoise. Mais dans l’ensemble, il semble clair que la demande de cette clientèle sera plus importante que celle des autres clientèles. De même, les résultats de cette commission affecteront la consommation, le cas échéant, des plus petites entreprises de ce secteur qui consomment au tarif G et M.

Au niveau résidentiel, bien que nous soyons actuellement dans une situation où la croissance du marché de la construction est très forte, la croissance de la demande prévue reste largement inférieure à celle de la classe des Grandes puissances, soit de 7,5 % versus 22,2 %. Il faudrait donc un revirement spectaculaire des tendances des deux secteurs pour que la croissance de la demande du secteur domestique et agricole surpasse celle prévue pour les consommateurs Grande puissance.

7. L’effet de l’ajout d’une grande entreprise vs des entreprises ou des consommateurs de plus petites puissances

Étant donné la nature des tarifs actuels qui sont basés sur les coûts moyens avec un interfinancement favorable au tarif résidentiel, il s’avère intéressant pour une entreprise ou un consommateur de profiter d’un rabais historique. En effet, un nouveau client devrait normalement payer un tarif égal au coût marginal afin de maximiser le bien-être collectif et de limiter la sur-consommation ou sous-consommation des différentes sources d’énergie . Comme ce dernier paie actuellement des tarifs basés sur des coûts moyens, le coût de l’ajout de sa charge est réparti sur les autres consommateurs. Selon l’hypothèse de la méthode des quantités d’énergie patrimoniale variables, le report est fait sur l’ensemble des consommateurs. Sous l’hypothèse de la méthode de quantité d’énergie patrimoniale fixe, le report est fait sur la classe tarifaire appropriée. 
Les exercices présentés aux tableaux 4 à 6 et 7 à 9 soulèvent des questions différentes au niveau des relations entre les générations de clients et entre les classes tarifaires. Les résultats diffèrent selon que la situation est une croissance plus importante de la part des clients Grande puissance ou petite puissance. Comme la prévision de la demande actuelle démontre que ce sont les clients Grande puissance qui créeront la plus grande part de la croissance de la demande, c’est ce modèle que nous présentons. Dans le cas contraire, l’analyse présentée ci-dessous serait simplement inversée.

Dans l’éventualité où la surcharge est supportée par l’ensemble des consommateurs, la question est de savoir si tous les clients sont d’accord avec le fait de devoir  supporter une partie des coûts causés par un client Grande puissance. 

Pour répondre à la question de l’effet sur les consommateurs d’offrir une grande quantité d’énergie à une entreprise, nous pouvons affirmer que dans le cas de la méthode de calcul de coût variable, c’est l’ensemble des consommateurs qui subventionneront l’arrivée de ce nouveau client. 

Or, dans un récent sondage de la FCEI, sept PME sur dix affirment que dans le cadre d’une réforme de notre structure de tarification de l’énergie, le prix devrait évoluer à moyen terme de façon à transférer la hausse des coûts aux utilisateurs responsables de la croissance de la demande
.

Nous devons donc nous poser la question qui suivante: est-ce raisonnable de subventionner un nouveau client ? Cette analyse est complexe, puisque nous devons étudier les impacts intergénérationnels. Par exemple, si le total de la consommation des clients actuels était inférieur à l’électricité patrimoniale, il y aurait encore de la « place » pour de nouvelles charges sans impact sur les tarifs. Est-ce que l’on refuserait quand même l’arrivée de nouveaux grands clients afin de conserver le plus longtemps possible des réserves d’énergie patrimoniale pour limiter la croissance des coûts dans l’avenir ? Est-ce qu’un client qui consomme beaucoup d’électricité est en soi moins acceptable que plusieurs petits clients qui consomment beaucoup d’électricité? Peu importe la réponse, il devient clair que l’utilisation d’un tarif au coût marginal ferait disparaître l’ensemble de ces problématiques puisque le nouveau consommateur paierait le coût réel de le desservir et ne créerait pas d’interfinanement à son égard.

Dans l’éventualité où la surcharge provenant d’une demande supplémentaire est davantage supportée par la classe tarifaire qui la provoque, l’arrivée d’un nouveau client ou d’un groupe de clients dont la consommation est grande aura un impact important sur les clients existants de la classe tarifaire à laquelle il appartient. Selon le tableau 5, avec des quantités d’énergie patrimoniale fixes, l’effet de la croissance de la demande selon un scénario moyen aurait un effet sur les coûts de plus de 24 % sur 10 ans pour les clients des tarifs L, et de 11,3 % et moins pour les autres classes tarifaires. L’ajout d’un nouveau grand client aurait un effet sur les tarifs de la clientèle Grande puissance supérieur au taux de 24% calculé selon le scénario moyen.

Les questions posées dans la première hypothèse (quantité d’énergie patrimoniale variable) doivent être reprises dans la deuxième hypothèse (quantité d’énergie patrimoniale invariable). Dans le premier cas, les effets sur les tarifs sont davantage diffusés entre toutes les classes tarifaires. Dans le second cas, l’effet est davantage axé sur la classe qui crée la croissance des coûts d’approvisionnement. Ainsi, on doit se poser des questions du type : Est-ce qu’un très grand consommateur serait très intéressé à voir un concurrent ajouter de la puissance à une de ses usines et payer en partie la surcharge créée par ce concurrent ? Est-ce que la Ville de Sherbrooke applaudirait l’arrivée d’une nouvelle usine de papier en Gaspésie et voir ainsi la rentabilité de son réseau réduite en partie par l’ajout de cette charge ? On voit que contrairement au cas où la quantité d’énergie patrimoniale est variable, la discussion se personnalise davantage. Mais tout compte fait, c’est la classe de clients qui crée l’impact qui supporte l’effet, ce qui nous semble davantage en lien avec la bonne pratique réglementaire de l’utilisateur payeur.

8. Conclusion

La FCEI considère que chaque classe tarifaire devrait supporter les coûts qu’elle occasionne. De même, elle est fondamentalement contre l’interfinancement qui profite actuellement à la clientèle résidentielle. Elle est également contre l’utilisation d’une méthode d’allocation de coûts erronée qui aurait pour effet de subventionner la croissance de la consommation d’une classe tarifaire par les autres. 

Actuellement, la Régie utilise la méthode d’allocation des coûts avec une quantité d’énergie variable. Cette méthode, selon nous, est acceptable tant et aussi longtemps que la croissance moyenne à long terme des différentes classes de consommateurs reste sensiblement au même niveau. Cependant, dans la mesure où une classe de clients a une croissance supérieure aux autres, tel que cela est prévu à la prévision de la demande de HQD au scénario moyen, il y a lieu d’utiliser une autre méthode d’allocation de coûts qui permette de faire supporter à la classe de clients qui crée les coûts les effets de sa croissance supérieure à celle des autres classes tarifaires.

Il n’est pas de notre prétention dans ce mémoire d’indiquer exactement la méthode à utiliser, mais il semble maintenant évident que le marché a besoin d’un signal clair. La Régie devrait donner pour avis au Gouvernement de s’assurer que les coûts qui seront créés par les consommateurs d’une classe tarifaire seront supportés par cette classe, afin de ne pas augmenter par une allocation des coûts déficiente le niveau d’interfinancement qui touche déjà l’ensemble des PME du Québec. Agir autrement ajouterait au désavantage que subissent actuellement les PME par le biais de l’interfinancement protégé par la Loi pour la classe D (clientèle domestique et agricole). À ne pas oublier que ce sont les PME qui sont le moteur de l’économie québécoise. En effet, au cours des 20 dernières années, elles sont responsables de 80 % des nouveaux emplois créés annuellement.

La FCEI considère donc qu’une juste allocation du coût d’approvisionnement entre l’ensemble des différentes classes tarifaires devrait faire en sorte de favoriser le principe de l’utilisateur payeur. Ainsi, il deviendra également plus aisé pour les consommateurs de Grande puissance de prévoir l’évolution des coûts de l’électricité du tarif L dans le temps. Ces clients comprendront également que leurs agissements ont un effet sur leurs coûts, ce qui devrait les inciter à optimiser leurs processus de production afin de réduire les coûts du tarif L.

Enfin, la FCEI ne s’oppose bien sûr aucunement à la venue de nouveaux clients Grande puissance ou de l’ajout de nouvelles charges d’électricité pour ces clients, mais considère que cela ne doit pas se faire au détriment des autres classes de clients et plus particulièrement des classes tarifaires G et M qui paient déjà leurs tarifs d’électricité trop chers, soit entre 20 et 29 % de plus que les coûts qu’ils engendrent. 

Enfin, il est également évident qu’un tarif basé sur le coût marginal règlerait le problème du signal de prix et de relations intergénérationnelles entre les clients. Toutefois, pareille mise en place imposerait un choc tarifaire, un stress important sur la population et l’économie. Comme la FCEI le faisait valoir dans la récente commission parlementaire sur l’avenir énergétique du Québec, l’ensemble de notre gestion énergétique doit être revue pour la mettre au diapason des années 2000. Les recommandations de la Régie par rapport à la présente demande d’avis devrait s’inscrire dans ce contexte.
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Annexe 1


� 	Règlement numéro 663 d’Hydro-Québec établissant les tarifs d’électricité et les conditions de leur application, D. 555-98 (22 avril 1998), G.O.Q. 1998.II.2261.


� 	Sommaire des modifications au règlement tarifaire 663 préparé par Hydro-Québec Distribution en date du 30 avril 2004 et décision de la Régie de l’énergie D-2004-124 dans le dossier R-3492-2002 en date du 18 juin 2004.  


� 	Décision de la Régie de l’énergie D-2004-124 dans le dossier R-3492-2002 en date du 18 juin 2004, à la p. 5.


� Voir tableau produit à l’annexe 1 provenant de HQD dans la présente cause d’approvisionnement, R-3550-2004.


� FCEI, Sondage du Québec 2004 – spécial énergie, n=1547 PME.
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